
PERMIS A POINTS

Faisons le point



Capital de départ
12 POINTS

(6 points pendant 
la période probatoire 

de 3 ans)



1, 2, 3, 4 ou 6 points
sont retirés à chaque infraction. 

Quand il ne reste plus aucun point, 
le permis est automatiquement annulé

pour toutes les catégories.



Chevauchement d'une ligne continue seule ou quand 
elle n'est pas doublée d'une ligne discontinue du côté
de l'usager 

Dépassement de moins de 20 Km/h de la vitesse 
maximale autorisée 

Retrait de 1 POINT



Retrait de 2 POINTS

Circulation ou stationnement sur le terre-plein central 
de l'autoroute 

Dépassement de la vitesse maximale autorisée 
comprise entre 20 km/h et moins de 30 km/h

Accélération de l'allure par le conducteur d'un véhicule 
sur le point d'être dépassé

Usage d'un téléphone tenu en main par le conducteur 
d'un véhicule en circulation 

Usage d'un appareil testant la présence d'un radar



Retrait de 3 POINTS

Circulation sur les bandes d'arrêt d'urgence 

Dépassement de la vitesse maximale autorisée 
compris entre 30 et 40 km/h 

Dépassement dangereux 

Changement important de direction sans avoir averti 
et s'être assuré que la manœuvre est sans danger 
pour les autres usagers 

Non-port de la ceinture de sécurité pour les 
conducteurs de voitures et de camionnettes



Retrait de 3 POINTS

Non-port du casque ou port d'un casque non 
homologué pour les conducteurs de deux roues 
immatriculés

Stationnement sur la chaussée, la nuit ou par temps de 
brouillard en un lieu dépourvu d'éclairage public, d'un 
véhicule sans éclairage ni signalisation 

Arrêt ou stationnement dangereux



Retrait de 3 POINTS

Franchissement d'une ligne continue seule ou quand 
elle n'est pas doublée par une ligne discontinue du 
côté de l'usager 

Circulation sans motif sur la partie gauche de la 
chaussée

Non respect des distances minimales imposées entre 
véhicules



Retrait de 4 POINTS
Non respect de la priorité

Non respect de l'arrêt imposé par le panneau " stop " 
ou par le feu rouge fixe ou clignotant 

Dépassement de 40 Km/h ou plus de la vitesse 
maximale autorisée 

Circulation la nuit ou par temps de brouillard en lieu 
dépourvu d'éclairage public, d'un véhicule sans 
éclairage ni signalisation 

Marche arrière ou demi-tour sur autoroute 

Circulation en sens interdit



Retrait de 6 POINTS

Homicide ou blessures involontaires entraînant une 
incapacité totale de travail 

Conduite ou accompagnement d'un élève conducteur 
avec un taux d'alcoolémie supérieur à 0,5 gramme par 
litre de sang (ou 0,25 mg/l d'air expiré) 

Refus de se soumettre aux vérifications d'alcoolémie 

Conduite après usage de stupéfiants ou refus du 
dépistage de stupéfiants 

Délit de fuite



Retrait de 6 POINTS

Refus d'obtempérer, d'immobiliser le véhicule et de se 
soumettre aux vérifications 

Entrave ou gêne à la circulation 

Défaut volontaire de plaques d'immatriculation et 
fausses déclarations 

Utilisation volontaire de fausses plaques 
d'immatriculation

Conduite malgré rétention ou suspension du permis 

Refus de restitution du permis 



Perte totale des POINTS



Votre permis de conduire perd sa validité.

La perte totale entraîne automatiquement l'interdiction, 
pendant 6 mois, de conduire tout véhicule dont la 
conduite nécessite un permis. 

Si, dans un période de 5 ans, vous perdez à deux 
reprises la totalité de vos points, le délai d'interdiction 
de se présenter à l'examen passe de 6 mois à 1 an.

Perte totale des POINTS



Comment
récupérer

ses points ?



Si vous n'avez perdu qu'un point, il vous sera restitué
au terme d'un délai d'un an sans autre infraction 
entraînant un retrait de points.

Récupérer 1 POINT



Suivre un stage de sensibilisation à la sécurité
routière vous permettra de regagner jusqu'à 4 points
(dans la limite des 12 points maxi).

Vous pouvez suivre un stage tous les deux ans. 

Récupérer 4 POINTS



Adoptez un comportement responsable au volant et 
vous retrouverez automatiquement la totalité de 
vos points si vous ne commettez pas d'infraction 
entraînant une perte de points pendant les 3 années 
qui suivent le dernier retrait de points. 

Récupérer ses 12 POINTS



Le disque est à apposer sur le véhicule 
pendant 3 ans

Le permis probatoire (6 POINTS) est délivré aux 
conducteurs qui obtiennent pour la première fois un 
permis de conduire, mais également aux 
conducteurs qui ont repassé leur permis de 
conduire après avoir eu leur permis annulé par 
le juge ou invalidé par perte totale des points.

Repasser le PERMIS



vous souhaite bonne route


